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1843 High-School de Québec ................................
Sours des S. S. Noms de Jésus et Marie, à Longueuil........

High.School, à Montréal................... ............

M. de Vaudreuil, gouverneur du Canada, établit huit maîtres
d'école dans différentes parties du pays.

Les Frères Charons c.essent d'enseigner.
Les Frères des Ecoles Chrétiennes tentent de s'établir à Mont-

réal; mais ils ne peuvent s'entendre avec les Frères Charons
au sujet de l'acquisition de !'établissement de ces derniers;
ils retournent en France,

Les Sours de la Congrégation comptent douze établissements,
où elles donnent l'instruction à plus de deux mille jeunes filles.

SSurs Grises de Montréal...... .......... .... . .....
L'hôpital-Général de Montréal est confié aux Sours Grises
Collége de Montréal.....................................
Le Collége des Jésuites est changé en casernes.
Commission d'éducation nommée par Lord Dorchester.
Le gouvernement s'empare des biens des Jésuites.
Le gouvernement établit des écoles sous la régie de l'Instietion

royale.
Séminaire de Nicolet....................................
Collége de St. Hyacinthe................................
M. Villade, curé de Ste. Marie de la Beauce, fonde un établis-

sement de la Congrégatian dans sa paroisse.
Ecoles de fabriques établies par la Législature.
Collège de Ste. Thérèse................................
Collége de Chambly.................... ................
Collége de Ste. Anne...................................
Collége McGill à Montréal.. .......................
Université de Toronto.
Couvent de la Providence, à Montréal.................
La Législature passe une nouvelle loi concernant les écoles élé-

mentaires. Cette loi expira en 1836.
Ecole de sourds-muets établis à Québec.....................
Collége de l'Assomption................. ......

Ecoles normales ouvertes à Montréal et à Québee..........
Le Collége de Kingston..................................
Ecoles Chrétiennes, à Montréal............................
Les écoles normales ne fonctionnent plus. -
Le Bas.Canada possédait à cette époque 64 colléges ou écoles

supérieures et 1569 écoles élémentaires qui donnaient l'édu-
cation à 57,000 enfants.

La Législature passe une loi d'éducation.
Trois surintendants de l'éducation sont nommés en vertu de la

loi de 1841; ce sont: l'hon. Robert Sympson président, le
Rév. Robert Murray, pour le H. C., et le Dr. Meilleur pour
le B. C.

Deux bureaux d'examinateurs sont aussi organisés en vertu a
cette même loi.

Couvent du Sacré-Cour, à St. Vincent.................

Ecoles Chrétiennes à Québec................ .............

1

Mme. d'Youville.

M.Curateau, sulpicien.

M. Brassard, curé.
M. Girouard, curé.

M. Ducharme, curé.
M. Mignault, curé.
M. Painchaud, curé.
Hon. P. McGill.

Mme. veuve Gamelin.*

Le gouvernement.
MM. Labelle, curé,
Meilleur et Cazeneu-
ves, médecins.
La Législature.
Mgr. McDonell.
MM. les Sulpiciens.

M. F. X. Ronuald
Mercier, curé.
Société d'éducation
le Québec et M. Bail.
argeon, curé.
Dr. Cooke.
La Fabrique et M.
3rassard, curé.
Dollége McGill.

242

I

ii
u


